
R e v e n u s La pauvreté est un phénomène multidimensionnel dont on ne peut

donner une définition unique : elle peut être analysée en termes

monétaires, de conditions de vie ou par une approche institution-

nelle. L’approche monétaire consiste à considérer comme pauvres les

ménages dont les revenus sont inférieurs à un certain seuil. Ce dernier est

défini à partir de la distribution des revenus dans une zone géographique

donnée. Généralement, il équivaut à la moitié du revenu médian de l’en-

semble des ménages.

En 2000, en France métropolitaine, le seuil de pauvreté s’élève à 594 €

mensuels par unité de consommation (UC) : plus de 8 % des ménages

ont un revenu mensuel inférieur à celui-ci. La proportion est d’un peu

plus de 5% en Ile-de-France et 9% en province. Les composantes socio-

démographiques de la région capitale expliquent en partie ce faible ratio.

Comptant plus de cadres et d’actifs dans des secteurs plus rémunérateurs

que les autres régions, la population francilienne déclare en moyenne des

ressources plus élevées (voir Source).

Un niveau de pauvreté variant du simple au triple
selon le concept retenu

Cependant, un même montant de revenu monétaire ne procure pas le

même niveau de vie en province qu’en Ile-de-France où le coût des loge-

ments et les charges de transports sont en particulier plus importants.

Pour prendre en compte cette situation, on utilise comme référence un

niveau de vie calculé sur l’espace régional plutôt que national. Ainsi, le

seuil de pauvreté en Ile-de-France s’établit à 788 €mensuels par unité de

consommation. La part de ménages pauvres en Ile-de-France apparaît

alors deux fois plus importante que lorsqu’elle est estimée à partir du

seuil national, 11 % contre 5 % (Figure 1).
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En 2000, plus d’un
ménage sur vingt vivait

en Ile-de-France avec
moins de 594 euros
par mois de revenu

par unité de
consommation, soit en

dessous du seuil de
pauvreté national.

Cette proportion varie
de 5 à 17 % selon le
concept retenu pour

estimer ce dernier.
Quel que soit le mode
de calcul, les familles

monoparentales et les
plus jeunes ménages

restent les plus
concernés.



Faire varier la zone géographique illustre donc le caractère re-

latif de l’approche de la pauvreté monétaire. Une autre possi-

bilité est de modifier la référence à la distribution des revenus

des ménages. Habituellement, l’Insee fixe le seuil à 50 % de la

médiane des revenus des ménages. Eurostat choisi 60 %. Avec

cette limite, le taux de pauvreté en Ile-de-France serait alors de

17 %, et de 6 % avec un seuil à 40 % (voir Encadrés). Pour

quelques euros de plus par UC, un ménage au-dessus du seuil

n’aura pourtant pas un niveau de vie très différent de celui

d’un ménage pauvre (effet de seuil).

Quel que soit le mode de calcul,
la pauvreté garde le même visage

Le choix d’un seuil ne modifie en rien la hiérarchie des popula-

tions les plus touchées par les phénomènes de pauvreté. Dans la

suite de cette étude, le seuil choisi sera toujours celui à 50 % de

la médiane soient 594 > mensuels par UC pour le seuil national

et 788 > pour le régional. Quel que soit le seuil de pauvreté rete-

nu, national ou régional, la composition du ménage et l’âge de

la personne de référence du ménage restent les facteurs les plus

Figure 1 - Ménages pauvres (en %)

Zone géographique Seuil à 50 % de la médiane

métropolitaine francilienne

En métropole 8 20

En Ile-de-France 5 11

En province 9

Agglomération parisienne hors Paris 4 11

Ville de Paris 8 12

100 à 2 000 000 hab. hors Ile-de-France 10

Lecture : 8 % des ménages de métropole déclarent un revenu inférieur à 50 % du revenu
médian métropolitain. Ils sont 20 % à avoir un revenu inférieur à 50 % du revenu médian
francilien.
Source : Insee, enquête Budget des familles 2000

L’enquête quinquennale « Budget des familles » concerne la population des
ménages ordinaires résidant en France métropolitaine. Elle vise à reconsti-
tuer la totalité des dépenses et des revenus du ménage et recueille des don-
nées essentiellement monétaires. 10 305 ménages métropolitains ont été
interrogés tout au long de l’année 2000, dont 1 609 en Ile-de-France.

Afin de pouvoir comparer la pauvreté des ménages de structure démogra-
phique différente, on considère leur niveau de vie, c’est-à-dire le revenu par
unité de consommation (UC). L’échelle d’équivalence utilisée dans cette en-
quête est celle de l’OCDE où le premier adulte du ménage représente
une UC, le second adulte ainsi que les enfants de plus de 14 ans valent cha-
cun 0,5 UC, les enfants de moins de 14 ans pesant chacun 0,3 UC.

Une autre échelle est employée dans les études à partir des données des
caisses d’allocations familiales (CAF) ; elle sur-pondère les familles mono-
parentales (1,2 UC contre 1 par allocataire monoparental), un premier en-
fant coûtant davantage dans ce type de famille. Elle tient compte des
spécificités de la population couverte par les CAF.

Source

Figure 2 - Ménages pauvres en Ile-de-France
Taux de pauvreté selon le seuil choisi (en %)

Médiane métropolitaine Médiane francilienne

Seuil à 50 % Seuil à 50 % Seuil à 40 % Seuil à 60 %

Age de la personne de référence
Moins de 30 ans 11 19 13 28

De 30 à 59 ans 5 11 5 16

60 ans ou plus 3 8 3 15

Diplôme de la personne de référence
Non diplômé 10 28 13 42

Diplômé 3 7 5 14

Activité de la personne de référence
Exerce une activité 2 7 3 12

Inactif 11 21 12 28

Nationalité de la personne de référence
Français de naissance 3 7 3 12

Etranger ou français par acquisition 16 29 18 43

Nombre de personnes dans le ménage
Une seule personne 7 13 7 21

Deux personnes 2 7 3 11

Plus de deux personnes 6 12 8 20

Type de famille
Personnes seules 7 13 7 21

Familles sans enfant 1 5 2 10

Familles avec enfant(s) 5 11 7 17

Familles monoparentales 13 25 14 31

Présence d'une personne au chômage
Pas de chômeur 4 9 4 15

Présence d'au moins un chômeur 22 37 26 47

Ile-de-France 5 11 6 17

Source : Insee, enquête Budget des familles 2000



discriminants, toutes choses étant égales par ailleurs. En

Ile-de-France, 25 % des familles monoparentales et 19 % des

ménages dont la personne de référence amoins de 30 ans décla-

rent un revenu inférieur au seuil régional (Figure 2).

Les personnes seules, les familles très nombreuses, les ména-

ges comprenant un chômeur (ou plus) et ceux dont la per-

sonne de référence est employé ou ouvrier sont également

davantage exposés. A l’inverse, les familles sans enfant et les

ménages dont la personne de référence est cadre ou a plus de

60 ans sont moins touchés.

Des ménages à la limite de la pauvreté

Utiliser une référence régionale plutôt que nationale entraîne

un doublement de la part des ménages pauvres et de la pro-

portion des familles monoparentales en dessous du seuil. Pour

les ménages dont la personne de référence est non diplômée,

leur taux de pauvreté est multiplié par 3. La présence d’un chô-

meur est tout aussi déterminante.

Le changement de seuil affecte à la fois le taux de pauvreté de

chaque type de ménages et la structure des ménages pauvres.

Choisir le seuil régional, revient à ajouter de nouveaux ména-

ges à ceux dont les revenus sont en dessous du seuil national.

Selon le type de ménage, ils sont plus ou moins nombreux à

s’insérer parmi les pauvres. Ainsi, les plus jeunes figurent

moins fréquemment parmi la population des pauvres si elle est

déterminée avec le seuil régional plutôt que national. Au con-

traire, les plus âgés représentent 17 % des ménages pauvres

contre 13 % auparavant. Les familles monoparentales cèdent

du terrain au profit des familles sans enfant (Figure 3).

Cette déformation de la population des ménages pauvres pro-

vient de leur répartition non uniforme sur l’échelle des reve-

nus. Ainsi, les ménages de cadres, de professions libérales ou

intermédiaires sont moins sensibles au changement de seuil

car leurs revenus sont largement supérieurs aux seuils.

Les familles monoparentales
plus exposées au changement de seuil

Au sein des ménages pauvres, certaines catégories sont plus

éloignées du seuil de pauvreté francilien, leurs revenus étant

parmi les plus faibles. Cette plus forte « gravité » de pauvreté

se mesure par un écart au seuil : plus il est élevé, plus les ména-

ges sont pauvres. En moyenne, les revenus des ménages pau-

vres s’écartent de 24 % du seuil régional alors que ceux des

personnes seules pauvres s’éloignent de 28 % (Figure 4).
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Figure 3 - Sensibilité des résultats au choix du seuil
Structure des ménages franciliens pauvres (en %)

Lecture : les familles monoparentales représentent 19 % des ménages francilens dont le re-
venu est inférieur à 50 % du revenu médian métropolitain.
Source : Insee, enquête Budget des familles 2000

Figure 4 - Intensité de la pauvreté (en %)*
Seuil de pauvreté francilien : 788 € par UC et par mois

Intensité moyenne

Ménages pauvres franciliens 24

Personnes seules 28

Familles monoparentales 23

Familles sans enfant 21

Familles avec enfant(s) 22

Sans chômeur 22

Au moins un chômeur 28

Personne de référence du ménage :
Exerce un emploi 18

N'exerce pas un emploi 28

Français de naissance 23

Etranger ou français par acquisition 26

Sans diplôme 21

Certificat, BEP, CAP, BEPC 20

Baccalauréat ou études supérieures 28

Moins de 30 ans 30

De 30 à 59 ans 22

60 ans ou plus 23

*Intensité de pauvreté = (Seuil de pauvreté - Revenu par uc) / Seuil de pauvreté

Lecture : l'intensité de pauvreté rend compte de la distance entre le revenu du ménage et le
seuil de pauvreté. Par exemple, le revenu des personnes seules pauvres s'écarte en
moyenne de 28 % alors que celui de l'ensemble des ménages pauvres franciliens ne
s'éloigne du seuil que de 24 %.
Source : Insee, enquête Budget des familles 2000

Plusieurs enquêtes et fichiers permettent d’étudier la pauvreté monétaire :
enquêtes Budget des familles, Logement, Revenus fiscaux ou données des
allocataires des CAF. Il est difficile de les comparer car la population cou-
verte, la période de collecte et les éléments de revenu pris en compte va-
rient. L’enquête Budget des familles est celle qui cerne le mieux l’ensemble
des revenus annuels des ménages. Quelle que soit la source, on retrouve
cependant les mêmes ordres de grandeur. Par exemple d’après l’enquête
Logement de 2002, entre 11 % et 13 % des ménages déclarent des ressour-
ces inférieures au seuil de pauvreté francilien

Comment mesurer
la pauvreté monétaire ?



Les plus pauvres sont les plus jeunes, même les plus diplômés.

Cependant, le revenu des étudiants ne tient pas compte des ai-

des versées par la famille. En dehors des ménages dont la per-

sonne de référence est inactive, la gravité de la pauvreté des

plus jeunes ménages est proche de la moyenne.

Lorsqu’ils sont pauvres, les ménages de retraités le sont moins

fortement que les actifs. Leurs revenus, bien qu’inférieurs au

seuil de pauvreté, sont tout de même pérennes et plus élevés

que ceux des ménages actifs mais au chômage.

Avec un écart au seuil de 23 %, la situation des familles mono-

parentales paraît moins fragile que ne le suggère leur taux de

pauvreté élevé. Cependant, la distribution des revenus de ces

ménages est très concentrée autour du seuil. En moyenne,

leurs revenus s’écartent moins, qu’ils soient au-dessous ou

au-dessus du seuil. A la moindre baisse de leur revenu - ou un

relèvement du seuil -, ces ménages pourraient être qualifiés de

« pauvres ». Ainsi, le passage d’un seuil national à un seuil fran-

cilien amène parmi la population pauvre plus d’une famille

monoparentale sur dix (Figure 5).

La précision des résultats est d’autant plus réduite que les effectifs obser-
vés sont faibles. Par exemple, le taux de pauvreté évalué à 11 % en
Ile-de-France a 95 % de risque de se situer entre 9,6 % et 12,7 % (Figure).
De fait, les comparaisons avec les enquêtes précédentes sont délicates.
Lors des enquêtes de 1989 et de 1994, l’ordre de grandeur obtenu était le
même : près d’un ménage sur dix déclarait des revenus inférieurs au seuil
de pauvreté. Si la faible précision des enquêtes ne nous permet pas de con-
clure quant à l’évolution des taux de pauvreté, on peut cependant dire que
l’année 2000 était probablement un point bas de la pauvreté. La conjonc-
ture régionale était meilleure que les années précédentes et le chômage au
plus bas

Précision des résultats

Source : Insee, enquête Budget des familles 2000
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Figure 5 - Distribution des revenus des ménages franciliens
Revenu par unité de consommation et par mois (en €)

Source : Insee, enquête Budget des familles 2000
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